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Novembre 2022. Informer. Mobiliser pour résister. Revendiquer et reconquérir

FIN NOVEMBRE, LA GIPA SERA LÀ !  

La GIPA c'est quoi ce truc là? 
C'est la Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat que seuls
perçoivent les agents :

 qui  ont  atteint  l’échelon  terminal  de  leur  grade et  qui
n’ont pas la possibilité de faire évoluer leur carrière
 ou les agents qui ont eu un faible gain de points d’indice
en 4 ans sont concernés. 

Le décret 2022-1101 du 1er août 2022 a prorogé la GIPA,
et  un  arrêté  a  déterminé  les  éléments  à  prendre  en
compte pour le calcul :

La période de référence est fixée du 31 décembre
2017 au 31 décembre 2021 ;

Le  taux  d'inflation  pris  en  compte  est  égal  à
4,36 % ;

La  valeur  moyenne  du  point  d'indice  pour  2017
était de 56,2044 € ;

La  valeur  moyenne  du  point  d'indice  pour  2021
était de 56,2323 

Un dispositif juste ou pas ?
Ce dispositif de garantie n’est donc qu’une correction très
partielle  des  diverses  mesures  successives  aboutissant  au
tassement des grilles indiciaires.
Pour  FO,  chaque  agent  doit  bénéficier  de  garanties
collectives, d’autant qu’au regard des effets de l’inflation il y
aurait beaucoup à dire sur la justice d’un tel dispositif. 

Mais le compte n'y est toujours pas (lire ici)

Même si on ne peut que se satisfaire du versement avec la
paye de novembre, cette prolongation démontre bien, si l’en
était  besoin,  que  les  agents  de  la  fonction  publique
subissent une perte importante de pouvoir d’achat. 
Ladite  perte  n’est  d'ailleurs  pas  compensée  par  la
revalorisation du point d’indice à hauteur de 3,5 %.
Aussi,  seule  une  augmentation  supérieure  au  taux

d’inflation  peut  garantir  le  pouvoir  d’achat  des
fonctionnaires.

De plus, contrairement au traitement indiciaire, 
la GIPA ne génère pas de pension civile.

La GIPA n'est donc pas une réponse insuffisante à la perte
du pouvoir d’achat, mais elle n’est pas la solution !

C’est  pourquoi  à  FO,  nous  continuerons  inlassablement  à
porter nos revendications :

 Le  rattrapage  de  la  perte  de  pouvoir  d’achat  depuis
2000 par une augmentation a minima de 25 % de la valeur
du point d’indice ;
 Une négociation salariale annuelle effective ;
 La  refonte  des  grilles  indiciaires  pour  assurer  un
déroulement de carrière qui permette d’atteindre l’indice
terminal  d’un  corps  et  d’accéder  à  la  catégorie
supérieure ;
 Une amélioration significative des taux de promotion.

Alors du 1er au 8 décembre 2022, défendez votre pouvoir
d’achat en votant pour les candidats FO.

Notre force représentative
sera votre force collective 
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